
Accompagnement 
Individuel

à la Parentalité



L’Udaf propose aux futurs parents et aux parents 
d’enfants de 0 à 21 ans un temps d’écoute et 
d’accompagnement avec des professionnels 
diplômés d’état.

Accompagnement
Individuel
à la Parentalité

udaf85.fr

Comment se passe un 
accompagnement à la 
parentalité ?

Les entretiens se font à votre domicile ou dans une antenne de 
l’Udaf.
Un premier entretien, gratuit, pour identifier ensemble vos 
demandes.
Puis, si vous le souhaitez, un accompagnement avec plusieurs 
rendez-vous (maximum quatre) vous sera proposé, avec une 
participation financière adaptée à vos revenus.

Vous êtes dans une situation parentale qui vous 
questionne ?

Vous vous sentez dépassé ?

Vous souhaitez avoir un temps privilégié avec 
un professionnel pour échanger et discuter ?

La gestion des écrans 
avec mon enfant me 

questionne.

Je me sens débordé 
dans mon quotidien 

de parent.

Faut-il que je réveille 
mon bébé ? C'est 

l'heure de manger !



Service d'Accompagnement
Individuel à la Parentalité 
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02 51 44 37 02
parentalite@udaf85.fr

Demande de renseignements ou prise de 
rendez-vous sur tout le territoire vendéen




